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Déclaration préalable 

Monsieur l’inspecteur d’académie,

Ce ctsd consacré aux moyens à attribuer aux collèges du Jura s'ouvre sur la préparation 

de l'an deux de la mise en place de la réforme. Vous êtes satisfait que les collèges du Jura 
gagnent des moyens alors même qu'ils perdent des élèves. En réalité, le compte n'y est pas. En 

effet, la légère augmentation de la dgh globale du Jura se traduit majoritairement par une 
augmentation des heures supplémentaires. La pression sur les personnels pour les accepter et 

leur charge de travail vont donc s’accentuer pendant que les établissements qui gagnent des 
élèves, ne récupèrent des moyens que pour maintenir des effectifs à la hauteur de ce qu’ils sont ! 

En effet, le rectorat a choisi de reconduire le système de classement des établissements en huit 
catégories, selon divers critères, adopté l’an dernier. Ce classement reste inexpliqué et peu 

compréhensible. L’absence de communication des éléments relevant de chaque indice pour 
chaque établissement rend celui-ci opaque. Le regroupement de certains établissements dans la 

même catégorie interpelle et jette le discrédit alors même que ce classement permet de limiter les 
effets de seuils. Pire, conserver les mêmes niveaux d'ouvertures de classes selon une dégressivité 

de 30 à 24, maintient des effectifs toujours aussi lourds notamment dans les collèges urbains et 
périurbains, voire dans certains collèges ruraux. C’est ainsi que par un tour de passe-passe le 

nombre de classes diminue par rapport à l'an dernier. Plus = moins pour les collèges du Jura ! Au 
final, que retient-on ? La hausse des moyens est factice : elle ne sert qu’à poursuivre la mise en 

œuvre de la réforme via l’augmentation de la "marge profs" de 2,75 heures à 3 heures par classe. 
Les effectifs pléthoriques et la mise en oeuvre de la réforme sur tous les niveaux en même temps 

pèsent lourdement sur l’aggravation des conditions de travail des enseignants.
Pourtant dans cette période où la montée des peurs, les replis protectionnistes se 

développent partout en Europe, où les valeurs de la démocratie sont de plus en plus contestées 

tant à l’échelle nationale qu’internationale, où la crise et les choix politiques ont eu pour effet la 
montée des inégalités, les attentes des familles envers l’école sont fortes, dans le Jura comme 

ailleurs. Alors oui, cette dotation n’est pas à la hauteur des enjeux ! 
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